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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Neuf Mai  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
Mme FAYET Véronique à Mme LAURENT Wanda jusqu'à 10 h 10 
M. HERITIE Michel à M. SOUBABERE Pierre 
M. PUJOL Patrick à M. SEUROT Bernard à partir de 11 h 50 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 10 
M. BONNIN J. Jacques à Mme BONNEFOY Christine jusqu'à 10 h 10 
 Mme. CAZALET Anne-Marie à M. BRUGERE Nicolas 
M. CAZENAVE Charles à Mme. DELATTRE Nathalie 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 40 
M. DUPOUY Alain à M. DAVID Jean-Louis à partir de 11 h 50 
M. GUICHEBAROU J.Claude à M. FLORIAN Nicolas à partir de 11 h 40 
M. GUICHOUX Jacques à Mme. BALLOT Chantal 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10 h 30 

M. JOUBERT Jacques à Mme. CHAVIGNER Michèle 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. PALAU Jean-Charles à M. DAVID Yohan 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à Mme. PIAZZA Arielle 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. MOGA Alain 
M. RESPAUD Jacques à Mme DIEZ Martine à partir de 10 h 15 
M. ROBERT Fabien à M. BOUSQUET Ludovic 
M. ROUVEYRE Matthieu à M. PEREZ Jean-Michel jusqu'à 10 h 45 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme COLLET Brigitte à partir de 11 h 50 
Mme. WALRYCK Anne à Mme. TOUTON Elisabeth 
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N° 2009/0318  
 

 
 
 

 
 
Madame ISTE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Les services de la Communauté Urbaine de Bordeaux utilisent un réseau de 
communication mobile à la norme TETRA.  
Ce réseau, en service depuis 2004, est régulièrement utilisé en radio et en téléphonie 
mobile par 845 agents et sert également de support de transmission pour des applications 
de télégestion (121 terminaux pour le jalonnement dynamique des parcs de stationnement). 
Afin d’assurer la maintenance et l’aide à l’exploitation de l’ensemble des équipements 
constituant ce réseau, il convient de conclure un marché à bons de commande en 
application de la procédure d’appel d’offres ouvert, conformément aux articles 57 à 59 du 
Code des Marchés Publics. 
 
Le marché comporte 3 lots distincts à bons de commande, d’une durée de 4 ans. 
 
Lot 1 : maintenance et assistance à l’exploitation. Ce lot comporte : 

- la maintenance de l’infrastructure radio, 
- la maintenance de niveau 1 des terminaux radio, 
- l’assistance à l’exploitation, 
- des prestations d’ingénierie pour les études d’adaptation des équipements à 

l’évolution des services et la formation pour les utilisateurs et le personnel exploitant 
de la CUB. 

 
Lot 2 : maintenance de niveau 2 des terminaux  radio. La maintenance de niveau 2 
concerne le dépannage électronique des terminaux. 
 
Lot 3 : support constructeur, maintenance logiciel et matériel. Ce lot concerne, dans le 
cadre de l’infrastructure du réseau radio, le support constructeur pour le dépannage logiciel 
d’une part et le dépannage usine des cartes électroniques d’autre part. 
 
Le montant financier pour l’ensemble de ces trois lots et pour 4 ans est au minimum de 
450 000 € HT et au maximum de 1 800 000 € HT et se décompose comme suit : 
 
   Lot 1 : minimum 320 000 € HT maximum 1 280 000 €  HT 

 
Marchés publics - Prestations de télécommunications  - Maintenance du réseau 

radio à la norme TETRA de la CUB - Appel d'offres o uvert - Autorisation 



 3

   Lot 2 : minimum 58 500 € HT maximum 234 000 € HT 
   Lot 3 : minimum 71 500 € HT maximum 286 000 € HT 
 
Pour ces trois lots, la dépense correspondante sera imputée au budget principal des 
exercices concernés : 
- Chapitre 11 – Compte 6156 – Fonction 0200 – CRB R300 
- Chapitre 11 – Compte 6226 – Fonction 0200 – CRB R300 
 
Cet ensemble de prestations estimé à 1 800 000 € HT maximum nécessite une mise en 
concurrence au niveau européen. 
 
Aussi nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, si tel est votre avis, de bien vouloir 
entériner les documents de la consultation et d’autoriser Monsieur le Président : 
 
- à lancer une mise en concurrence dans le cadre d’un appel d’offres européen à bons de 
commande, en application des articles 57 à 59 du Code des Marchés Publics, 
- à signer les marchés à intervenir avec les prestataires qui auront émis l’offre 
économiquement la plus avantageuse, 
- à procéder, en cas d’insuccès, à la recherche de prestataires, soit par la voie d’un nouvel 
appel d’offres sur la base de documents de la consultation adaptés à la conjoncture 
économique ou modifiés soit par la voie d’un marché négocié, 
- à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
En application des articles L 2121-12 et L 2121-13 du CGCT, les documents de la 
consultation sont consultables par les élus communautaires à l’hôtel de communauté à la 
Direction centrale des achats et marchés – Immeuble le Guyenne. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 29 mai 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MICHÈLE ISTE 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
17 JUILLET 2009 

 
PUBLIÉ LE : 17 JUILLET 2009 

 


